
 

RÉPUBQUEFRANÇAISE

PREFECTURE DE LOÏR-FT-CHER

DRRE

Installations classées pour ia protection de l'environnement

ARRÊTÉ n° 2009-350-19 du 16 décembre 2009

Arrêté préfectoral complémentaire

relatif à la surveillance Initiale des rejets de substances dangereuses dansle mifleu

aquatique par la soclété DELCEN SAS à VENDOME

Le Préfet de LOIR-ET-CHER,

VUla directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale

dansle domaine de l'eau ;
VU ia directive 2006/11/CE concernant la pollufion causée par certaines sustances dangereusesdéversées

dans le milieu aquatique de la Communauté ;
VUla directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un dre pour une politique commmautaire

dansle domaine de eau (DCE) ;
VU le core de l'environnement ef notamment son tre 1er des parties réglementaires et législatives dit

LireV;
VU la nomenclature des installations classées codiflée à annexe de lartide RS11-9 du code de

Yenvirannement;
VU les articles RLLAI-I à R2LE-1I-3 du tire 1 du livre II du code de Fenvironnement labs au

programme national d'action contre la palluton des mieux aquatiques par certaines substances

dangereuses;
VU l'arêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau alnsi

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pourla pratection de l'environnement SOUMISes

à autorisation ;
VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avr2005 relatif au

programme nallomal d'action contre la poluton des mieux aquatiques por certaines substances

dangereuses ;
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme nationai d'action contre là pollution

des mieux aquatiques parcertaines substances dangereuses ;

VU l'arrêté ministéniel du 32 janvier 2008 relatifà la décaration annuelle des émissions polluantes et des

déchets ;
VU la chcutaire DPPRJDEdu 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction

des rejets de substances dangereuses dans l'eau par lesInstallations classées ;

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 Juiet 2005 relative à la définition du « bon état » ;

VU le circutaire DE/DPPRdu 7 mai 2007 définissantles « normes de qualité environnementale provisoires

{NQEP) » etles obiectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ;



VEla circufaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la, deuxième phase de l'action nationale
de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatiqbe présentes dans les
rejets des installations classées pour là protection de l'environnement;
VU le rapport d'étude de MINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/04/08 faisant état de la synthèse des
mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ;
VU l'arrêté préfectoral N°97-1887 du 27 juin 1997 modifié autorisant la société DELCEN à exercer ses
activités relevant de la nomenclature des Installations dessées en Zone Industrielle Sud Les Hauts de Clos
sur le territoire de la commune de VENDOME;
VUle courrier de l'inspection du 24 juillet 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ;
VU le courrierde l'industriel du 28 août 2069 en réponse ;
VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 6 novembre 2069 ;
VU Favis du CODERST du 24 novembre 200

 

Cansidérant Fobiectif de respect des normes de qualité environnementale dans le mifieu en 2025 fixé par
ladirective 2000/60/CE;
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans
ia circulaire DE/DPPRdu 7 ral 2007 ;
Considérantla nécessité d'évaluer qualitativemnent et quantitativement par une surveñance périodique les
rejets de substancos dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au Lire des
Installations classées paurla protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de
réduction ou de suppression adaptées;
Considérant les effets toxiques, persistants et bloaccumulables des substances dangereuses visées par Le
présent arrêté sur le milieu aquatique;
Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé aucune
observation

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

Articie 1 : Objet

La société DELCEN SAS dont le siège social est situé 3 rue de l'Herbage à 28800 SANCHEVILLE, doit
respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de VENDOME en Zone Industrielle
Sud Les Hauts de Clos, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les
modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la
connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances.

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et

d'analyses

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présentarrêté doiventrespecterles dispositions
de annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentalre.

 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon ia
norme NF EN 1S0/CEX 17025pourla matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser.

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies parle labaratoire qu'l
aura choisi, avantle début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce
prestataire remplit blen les dispositions de fannexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire :

 



 

1. Justficatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (s disponible) et d'analyse de
substances dans la matrice « eaux résidueires » comprenant a minima :

8. Numéro d'accréditation

D. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées
2. Liste deréférences en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dansles

rejets industriels
3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour

Fanalyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de
lannexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire.

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du
présent arrêté préfectoral complémentaire.

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent
arrêté.

24 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser k-même le prélèvement des échantflons, celui-ci doit
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à article 3 du
présent arrêté, les procédures qu'il aura éteblles démontrant la fiabiité et la reproductibilté de ses
pratiques de prélèvementet de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les
modalités de traçabilité de ces opérations.

2.5 Les mesures de survellance desrejets aqueux imposées à l'industriel par arrété préfectoral n°97-1987
du 27juin 1997 modifié à son article 2.5.7. sur des substances mentionnées à farticie 3 du présent arrêté
peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la fréquence de
mesures imposée à l'article 3 soit respectée et quo les modalités de prélèvement et d'analyses pour les
mesures de surveillance réalisées en application de arrêté préfectoral n°97-1987 du 27 juin 1997 modifié
répondent aux exigences de l'annexe 3 du présentarrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les
limites de quantification.

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale

L'exploitant met en ouvre sous 3 mois à compter de la notfication du présentarrêté, le programme de
surveillance d'une durée de 6 mois au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les
conditions suivantes:
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€) L'abandôn dele survelllance pourra être envis... fs accord de lñspection des installations classées
dans le cas où la première analyse montre que{a substance n'est pas détectée,

€2) rejet continu : 24 heures représentatives du fonctionnementde l'installation (la durée peut être adantée
sur justification de l'exploitant selon son activité}

Article 4 : Rapport de synthèse de la survelilance initiale

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté
préfectoral un rapport de synthèse de la surveillanceinitiale devant comprendre :

= Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique, Ce tableau comprend, pour chaque
substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend
également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, ainst
que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des si mesureset les limites de quantification
pour chaque mesure ;

-__ l'ensemble des rappons d'analyses réalisées en application du présent arrêté ;

- Dans le casoù l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, ensemble des éléments
permettant d'attesterde la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ;

= des commentaires et explications sur es résultats obtenus et leurs éventuelles varlations, en évaluant les
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et
des produits utilisés;

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, st l'exploltant souhaile demander l'abandon de la
surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la
surveilänce des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l'une
des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étantremplie quesiles deux critères 3.1 et 3.2 qui
la composent sonttousles deux respectés) :

1 I} est cisirement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la
substance danslesrejets de l'établissement ;

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont sbictement inférieures à la limite de

quantification LQ définie pour celte substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du

présent arrêté préfectoral complémentaire;
8. 34 Toutes les concentrations mesurées pourla substance sont inférieures à 10*NQE (norme de
qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, narme dequalité
environnementale provisoire fixée dansla circulaire DE/DPPRdu 7 mai 2007) ;

ET 3.2 Fous es flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (lcflux journalier admissible étant caiculé à partir du produit
du débit mensuel d'étlage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp
conformément aux explications de l'alinéa précédent).
= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de

mesuresautre que trimestriel pour le poursuite de la surveillance;

- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine
(superficielle, souterraine où adduction d'eau potable).

Article 5: Remontée d'informations surl'état d'avancement de la surveillance des

rejets -- Déclaration des donnéesrelatives à la surveitlance des rejets aqueux

Les résultats des mesures du mais N réalisées en applicationde l'article 3 du présent arrêté sont saisis
sur le site de télédécaration du ministère chargé de l'environnement prévu à ceteffet et sont transmis
mensuellement à inspection des installations classées par vole électronique avantla fin dumois N+1,

 



Dansl'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à échelle nationale del'outil de télédéclaration du
iministère ou si l'exploitant utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration
mentionné à l'alinéa précédent, ii est tenu :

- de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations
classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à
Farticle 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substancesfigurant
en annexe 2 du présentarrêté.

+ de transmettre mensuellement à l'INERIS par le biais du site http://rsdeineris.fr les éléments relatifs
au contexte de la mesure analytique des substancesfigurant en annexe 2 du présent arrêté.

Article 6 : SANCTIONS

Les Infractions ou linobservation des conditions légales fées par le présent arrêté entraineront
Fapplicalion des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du livre V du Code de
FEnvironnement.

Article 7 : NOTIFICATION

Le présentarrêté sera notifié au pétitlonnaire per voie postale en recommandé avec A.R.

Copies confarmes seront adressées à Monsieur le Directeur Régional del'Industrie, de la Recherche et da
l'Environnement du Centre, à Monsieur le Maire de la commune de VENDOME et à Madame la Sous-
Préfète de l'arrondissementde VENDÔME,

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont
soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la difigence du Maire de VENDOME qui doit justifier
au Préfetde l'accomplissement de cette formalité.

 

Unavis est inséré par les soins du Préfet de LOIR-ET-CHER aux frais de la société DELCEN, dans deux
Journaux d'annonces légales du département,

 

Article 8 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté ne pout être déféré qu'au Tribunal Administratif (artide L 514.6 du Code de
tEnvironnement) :

= parle demandeuroù l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où le
ditacte a été notifié ;

= par lestiers, personnes physiquesou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'istallations présente pour les
intérêts-visés à l'article L 541,1 du Code de l'Environnement, clans un délai de quatre ans à compter
de la publication au de affichage dudit. acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin
d'une période de deux années suivant là mise en activité de Finstallation.

Lestiers qui n'ont acquis oùpris à baii des immeubles où n'ont élevé des constructions dans la voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de arrêté autorisant
l'ouverture de cette installation ou atténuantles prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer
le dit arrêté à la juridiction administrative.

 



 

Article 9 ; EXECUTION

Le Secrétaire Général de le Préfecture de Loir-et-Cher, le Maire de la commune de VENDOME, le
Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement du Centre, la Sous-Préfète de
farrondissement de VENDÔME et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce quile
conceme, de l'exécution du présent arrêté.

À loge gois,le 1,8 DÉC. 2098

Pour le Préfet et par délétation

Le Becrétaire Général

Lu
Philippe LE MOING-

 



- + ANNEXE 1

Tableau des perfarmanceset assurance qualité etattestation du prestataire à renseigner
parle laboratoire et à restituerà l'exploltant

(Documents disponibles à l'annoxe 5.5 deIa circulaire du 5 janvier 2009 ettéléchargeables sur le site
° https//rsde.Ineris.fr/) k

  

     

     

  

    

 

  
ISubrtance
[aceréditéet onil
f mon sur
matrice eaux
éluaires

   

   
  

LQ om nel
(ehtenue sur une
imauriee eau
résidu)

   

  

   ICode SANDRE    
  gestes

ral

  jOctylphénols
OPIOE
(OP20E
f2chioranime
5 chioroënil
('chioroanitine
H-chfois-2 nitosniline
(1,4 dichlorcanifine

  

 

   
  

 

  

  

 

  
      

   

  

  

 

     

  

  

(Biphényle
peblodhydns
[siputiphosphate
fACÏdE chioroncétique
fretrabromodiphénytéther
(BDE 47

  

  

  
cxnbronnodiphénsléther

HD154
[Hoxbrometiphensieher
JADE 153    
  

  

   

    

IDécabronodRREEer
(ED205)
Inanrane.
(Eylberane
[sopropylbenane
Fotne
IXyIBnes (anne oxm,p}

  

 

     
   

    
  
    

   

  
  
   

12,3 trichiorohenzène.
24 trichiorobemane
1,35 trichrobenzäne
[Chlorsbenzène
12 divhlorobenzène
H,3 dfchtoroberzène
F4 Gchlocobenzène
F2tétrachlorobenzène
-ehloro-7-nitrohenzäne
[rchfors-3-nitrobereène
hiore-d-nitrohenrène

 

       |Chtorubensèues

  

 

  
  

 

  
  
   

 



Chiorophénols

lOrganogains

(cs

IGode SANDRE|Substénces

(Pntachorophénol
H-chloro--méthyiphénot
F2 chtorophénol
1 chlorophénot
[3 chlorephénet
(4 aichlorophénol
PAS teniorphénol
DE richlorophénol
(Hexachiropentadiène
R2 dichloroëiiene
(Chorusde méhyiées

IChiorofima

(Chicroprne
B-chloroprtnc
L'aïiyie)
dci
LI dichlorohylène
F2 dichiométylène
HHexachoroëhene
D, L2,2 térachlotoëhans

has)

LI trichlorothan
M, 12 téchforoéhane

IChiorurede vinyle

(Fluurenthène
(Naphtalène
fAcénaphiène

(Plomb ot ses composés

Nickel ses cumposés
fAtsente ct soscomposés
ne 8 gescomposés

(Cuire oi ses composés
(Chrome at sescomposés

IDibutyléoincation
IMonoburyléuein cxtion,
FTriphénylétain cation
Pos2
[FOR52
PCR 108 

[Substance
tés oui: € Nicerte oué our ua

: luatrte ermatrice enfinee frésidusire)



ISubrtance
: accrédités auf em BP

ISnbitances ICode SANDRE F non sur!
Imatrice eaux)
fréstaunices

obtenue sur unel
(natiice el
éstèmatre)

PUB LIE
(PCB 138
MOTS
jPOR 180
(Rues
fAachlore
aus
CHlornvmphes
fCherpytes

PR LL

soproturon 208
[Smarine LIST
(Demande Clique e[)3j

lParamëtres æefOxygtne où Caibone) nt
Lure lOrganique Totai

[Matières en Suspension (sos

 

!: Une absence d'recréditafion pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement
aceréditées par les Iabortoires voire jamais). Il s'agit des substances : «Chloroaïsanes C10-CH3,
diphénylétherbromés, alkylphénoïs et hexachloropentadienc.

 



 

! ATFESTATION DU PRESTATAIRE .

Je soussigné(e)
om, qualité}
Coordonnéesde l'entreprise un   

 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social etadressesidifférente du siège)

 

#_ téconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième
Phase de l'action matinale de recherche et de réduction des rejets de substances
dangereuses pour le mileui aquatique et desdocuments auxquels fait référence.

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XX mois après réalisation de chaque
prélèvement!

4° reconnais les accepteret les appliquer sans réserve.

A: Le:

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché :

Signature :

Cachet de Ja société :

Signature et qualté du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la
mention « Bon pour acceptation »

‘ Lattention est attirée sur lintérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure
avant d'engager la suivante afin d'évaluerl'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors
des premières mesures.

40.
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ANNEXE 3

Prescriptions techniques applicables aux

opératians de prélèvements et d'analyses
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2 INTRODUCTION

Cette annexe a-pour but de préciserles prescriptions techniques qui doivent être respectées pour

la réalisation dés opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau,
Ce documentdoit être communiqué à l'exploitant comme cahler des charges à remplir par le
laboratote qui choisira, Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du
rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci.

2 PRESCRIPTIONS GENERALES

Dansl'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux
aquatiques au tire du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra
impérativementrempiirles deux conditions suivantes :

- Eve accrédité selon la nome NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux
Résidualres», pour chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette accréditation,
fe laboratoire devra fournir à l'explaitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 5.5
avant le début des opérations deprélèvement et de mesures afin dejustifierqu'il remplit
bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de l'annexe 5.5 sont
téléchargeables sur le site httpi//rsde.Inerls.fr.

- Respecterleslimites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacunedes substances.

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de Ia sous-traitance ou réaliser lui-même les
opérationsde prélèvements, Dans tousles cas 11 devra veller au respect des prescriptions relatives
aux opérations de prélèvements telles que décrites draprès, en concertation étraite avec le
laboratoire réalisant les analyses.

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes crilères de compétences que le prestataire
c'est à dire remplirles deux conditions visées au paragraphe 2 chdessus.

 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes tes obligations
de Fannexe technique.

Lorsque les opérations de prélèvement sont digentées par le prestataire d'analyse, i est seul
responsable de ls bonne exécuton de l'ensemble de ls chaîne,

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même où son sous-
traitant, l'exploitant est le saul responsable de exécution desprestations de prélèvements
at de ce let, responsable solidaire de la qualitédes résultats d'analyse.

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être
contrôlés par un organisme mandatépr les services de l'Etat.

L'ensemble des données brutes devra être conservé parle laboratoire pendant au moins 3 ans.

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT

Les opérations de prélèvementet d'échantilonnage devront s'appuyersr les normes au les guides
en vigueur, ce quiimplique à ce jourle respect de :

«la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantillonnage - Partis 3 : Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau”

+ le guide FD T 90-523-2 « Quallé de l'Eau — Guide de prélèvement pourle suhi de
qualité des eaux dans l'environnement — Prélèvement d'eau résiduaire >
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Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaïlés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24
heuresà température contrôlée, l'échantilonnage et laréalisation de blancs de prélèvements.

3.1 OPERATEURSDUPRELEVEMENT

Les opérationsde prélèvementpeuventêtre réalisées sur le site par:

» le prestataire d'analyse;
«le sous-traitant sélectionné parle prestataire d'analyse ;
+ l'exploitant lui-même ou son soustraitant

Dans fecas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prétèvement, iest impératif qu'i
dispose de procédures démontrant la flabilté etla reproductbilté de ses pratiques de prelèvement
et de mesure de débit. Ces procédures doivént intégrer les points détailés aux paragraphes 3.2 à
3.6 daprès et démantrer que la traçabilité de ces opérations est assurée.

3.2 CONDITIONS GENERALESDUPRELEVEMENT

Le volume prélevé devra être représentatif des fiux del'établissement et conforme avec lès
quantités nécessaires pour réaliserles analyses sous accréditation,

* En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pourle prélèvement, le nombre, le
volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantiions
seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur, Le
laboratoire d'analyse fournira les flaconnages {prévoir des fiacans supplémentaires pour
les blancs du système de prélèvement).

+ Leséchantillons seront répartis dansles différents flacons fournis par le laboratoire selon les
prescriptions des méthodes offidelles envigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou
à la norme NF EN 150 5667-77, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage
d'une autre provenance devront être refusés parle laboratoire.

+ _Leprélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le Iaboratoire d'analyse aU plus
tard 24 heures aprèsla fin du prélèvement, sous peine de refus parle laboratoire,

3.3 MESUREDEDEBITEN CONTINU

& La mesure de débit s'effectuera en cantinu sur une période horaire de 24 heures, suivant les
normes en vigueur figurant dans ls FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des
constructeurs des systèmes de mesure.

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant
par :

> Pour les systèmesen écoulement à surface libre :
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi,

déversoir.vis-à-vis des prescriptions rormatives et des constructeurs,
© wi contrôle de fonctionnement du déblimètre en place par une mesure

comparative réalisée à l'aide d'un autre débinètre,
> Pour les systèmes en écoulement en charge :

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives

et des constructeurs,
© un contrôle de fonctionnementdu débiimètre par mesure comparative exercée sur

site (autre débinètre, jaugeage, …} ou par une vérification effectuée sur unbanc
de mesure au sein d'un laboratoire accrédité.

%_Le contrôle métrologique aura lieu avantle démarrage de la première campagnede mesures,
ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un ryliime annuel.

2 La norme NF EN 150 5667-à estun Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre (a norme
HF EN ISO 5667-3 et {a norme analytique spécifique à La substance, c'est toujours Les prescriptions de la
nonneanalytique qui grévatent.
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3.4 PREVELEVEMENTCONTINUSUR 24 HEURESÀ TEMPERATURÉCONTROLEE

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant deconstituer un échantifon

pandéré en fonction du débit.

% Les matériels permettantla réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit où

du volume écoulé, sont +

« Soit des échantilonneurs monoflacons fes ou poraëfs, constituant un seul

échantillon moyen surtoute la période considérée.
« Soit des échantilonneurs mulifiacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs

échantillons {en générai 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée, Si ce type

d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour

constituerl'échantillon moyenavanttransfert danslesflacons destinés à analyse,

& Les échantillonneurs utilisés devront réfrlgérer les échantillons pendant toute Ia

période considérée.

% Dans ie casoù il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de
feffuent, le préleveur pratiquera un prélèvement assemi au temps, ou des prélèvements
ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homagènes en batchs). Dans
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des
renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra
lors de larestitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en geuvre.

Un contrôle métrologique de l'apparelide prélèvement doit être réalisé périodiquementsur les
points suivants (recommandationsdu guide FD T 90-523-2) :

+ Justesse et répétablité du volume prélevé (valume minimal: 56 ml, écait toléré entre
volume théoriqueet réel 5%)

+ Vitesse de circulation de f'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s

Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur serant à réaliser (voir blanc de
système de prélèvement)

Le positionnementde la prise d'effluent devra respecter les points suivants :

+ Dans une zone turbulente ;
+ À mi-hauteurdela colonned'eau ;

+ Àune distance suffisante des parois pour éviter une contamination deséchantillons par

les dépôts ou les bloflms qui s'y développent,

3.5 ECHANTHLLON

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de

certaines caux résiduaires en raison de leur forte étérogénéité, de leur forte teneur en MFS

où en matières flottantes. Un système d'homogénéisatiôn pourra être utilisé dans ces cas. Li

ne devra pas modifier l'échantillon,

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyseret/ou à la norme NF
EN 150 5667-7.

WW. Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte

maintenue à une température égale à 5°C + 3°C,et être accompli dans les 24 heures

qui suiventla fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantilons.

La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et

indiquée dansle rapportage relatif aux analyses.
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3.6 BLANGSDE PRELEVEMENT

Blanc du système de prélèvement:

Le blanc de systèmede prélèvément est destiné à vérifier l'absence de contamination

iée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés où de contamination croisée entre

prélèvements successils. 1 appartient au préleveur de mettre en œuvre les

Mispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des

récuttets vaut validation et Fexploitant sera donc réputé émetteur de toutes les

Éubstances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Ii lui appattlendra

donc de contrôler cette absence de cantaminationavant transmissiondes résultats.

% Siun blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les

prescriptions suivantes :
PE devra être fai. obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Ii pourra être

éalsé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le

systèmede prélèvement,

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc serontles suivants :

à si valeur du Honc < 1Q: ne pas soustrale les résutals du blanc du système de

“prélèvementdes résuitats de l'efuent

si voleur du blanc> LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas

soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats ol feffluent

si vokur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une

Sontamihation est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet

considéré.
Blanc d'atmasphère

% La réalisation d'un blanc d'atmesphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de là

Pot des résultats obtenus concemant les composés volatis où susceptibles d'être

dispersés dans fair etpourra fournir des donnéesexplicatives à l'exploitant.

%_Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de Fexpialtant en cas de suspicion de

présence de substances volatiles (BTE, COV, Charobenrène, mercure.) sur le sie de

prélèvement.

& S'cet réalisé, H doit l'être obligatairementet systématiquement:

«Le jour du prélèvement des affluents aqueux,
À ar une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur tie durée de prélèvement

du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effiuent aqueux. La

méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de rnétaux

‘exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalsé le prélèvement 24h asservi au débit,

«Les valeurs du lanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rappoit d'analyse ét en

aucuncas soustraltes des autres.

4 ANALYSES

& ‘Toutes les procédures analytiques doiventêtre démarrées si possible dans tes 24h

et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement.

& Toutes lesanalyses doivent rendre compte de latotalité de Féchantilon (efluent brut, MES

comprises) en respectantles dispastians relatives au raitement des MES reprises ci-dessous,

hormis pourles diphényléthers polybromés.
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“Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en

métal tolai contenu dens l'effluent (aucune fikration}, obtenue: anrès digestion de

l'échantillon selonles normes en vigueur:

«Norme 190 15587-t "Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou

+. Nomme 150 15587-2 "Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains

léments dansl'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”.

Pourle mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les

normes analytiques spécifiques à cet élément.

% pans le ces des alkeylphénols, IL est demandé de rechercher simultanément les

monviphénoks, les octyiphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxytstes’ de

nonyiphénoïs (NPICE et NP20E) et les deux premiers homologues _d'éthoxylates

d'octiphénols (OPIOË et OP20F). La recherche des éihoyiotes peut ‘être effectuée sans

Surcade conjointement à celle des nanyiphénois et des oclyiphénols par tutiisation du projet

de norme ISO/DIS 18857-2%.

& Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement,à savoirla DCD {Demande Chimique

en Oxygène) au COT (Carbone Organique Total) en fonction de Yarêté préfectoral en

vigueur, etles MES(Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque

effluent selon les normesen vigueur (cf. notes 5, 5,7 et #) afin de vérifierla représentativité de

l'activité de l'établissement le jour de Ia mesure,

& Les performances analytiques à aiteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en

ANNEXE 5,2, Elles sont Issues de l'exploitation des imites de quantification transmises par

les prestataires d'analyses dans le cadrede l'action RSDE depuis 2005.

Prise an compte des MES

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en CBS

de concentration en MES > 50 mg/l.

% Pourlesparamètres visés

à

Fannee5,1(àl'exception delsDEO,duCOTetdes MES),

Î

est

demandé:

à 950 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 exactions fiquide/liquide successives au

minimum sur l'échantition brut sans séparation.

à SUMES 2 250 mg : anaiyser séparément ls phase aqueuse et a phase partdaaie

après fiation ou centifugation de l'échantilon bruf, sauf pour Ie composés

Fatiis pour lesquels le traitement de Féchantilon brut par fitratonest à

proscrire. Les composés velails concemés sont: 97 dichioroanilne,

Ppichorhydane, Trbutyphosphate, Acide chloroacétique, Benrène, Ethyibenzène,

Japropyibenzène, Toluëne, Xyiènes (Somme omp}, 123 trichiorobenzéne, 1,24

5 Les éthowates de nonyiphénois et d'octyiphéols consliuent à fete une Seure indirecte de

nonyiphénofset d'octyphénols dansl'environnement

4 jSomDIS 16657-2: Qualité de Peau — Dosage d'aikyiphénos sélectionnés. Parle 2:

Délerminaton des aikyiphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénoi st bisphénot À — Méthode pour

Éénantlions non fitrés en utilisant lexraction sur phase solde et ‘chromatographie en phese

gazeuse avecdétection par spectrométrie de masse après ‘dérivatisation. Disponible auprès de

FRENOR, commission T SIM eiqui sera publiés priortairementen début 2009.

3 NF T 80-101 : Qualié de l'eau : Détermination de la demande chimique en exygène (PCO)

8 NF EN 872 : Qualié de l'eau : Dosage des matières en uspension Méthode parfilratian sur filtre en fibres

ce verre
T NF EN 1484 Analyse des eaux: Lignes dirsetriees pour ls dosage du Carbone Organique Totai et du

Carbone Orgenique Dissous
NE T 90-4052 : Qualité de l'eau : Dsago des maflères en suspension Méfhodo Par centrifugalion,
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trichlorobenzène, 1,35 trichlorobenzène, Chlorobenrène, 1,2 dichlbroherzène, 13

aobenéne LA dihrobemène, 1 cho 2 niebenèie 1 CNa® 3

nitabencène, 1 chlore 4 nirobenrène, chorotokiène, 3 chharotoliène, 4

Datouère, Mirohenrne, 2 nirotoluène, 1,2 dichoraétione, Chiots de

méthylène, Choroforme, Tétrachlorure de carbone, chlorapräne, “chloroprepéne,

T1 dlchloroéthane, 1,1 dichoroëthylène, 1,2 dichoroëthyiène, hexachioroëthane,

LA22 tétachloroéitane, Tétachloroéthyiène, 111 trichloroéthane, 1,12

nat, Tichowétyene, Chonve de viyle 2 coran, 3

chioroaniline, 4 chloraanilne et 4 chloro 2 nitroaniline.

à La resttution pour chaque efluent chargé (MES 2 250 mai} sera là suivants BOL

Lamule des substances de TANNEXE5-1 : valeur en py/l obtenue den la

phase aqueuse, veleur on ug/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur

totalecalculée en pg/l.

L'analyse des aiphényiéthers pahybromés (PBDE) n'est pas demandée die eau,et sera à réaliser

LR none 10 22022 uniquementsur les MES dès que eur concerts est > à 50 mg/l

La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre “ratieindre une LQ équivalente dans

Veau de 0,05 yg/i pour chaque BDE.

5 TRANSMISSION DES RESULTATS

L'application Informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosurvelllance fréquente)

permettra à terme la saisie directe des informations demandées par Fammexe 5.3 et leur

Pééransmission à lnspection et à lINERIS, chargé du sui de le quelté des prestations des

laboratoires et du traitement des données issues de celte seconde campagne d'analyse des

Substances dangereuses. L'extension nationale de cette application informatique actuellement

testée par certaines DRIREest prévue por le courant de l'année 2009.

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de ot outi, c'est par le biais dusite http:f/rsde.ineris.fr

que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments femandés dans l'annexe 5.3)doit être transmise à

FINERIS par l'exploitant,

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de a MESURE anaytique des

Mbdences décrit à l'annexe 54 devront être adressés mensuellement Pr Vexploltant à

f'inspection par courrier.
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ANNEXE 5.5: LISTE DES PIECES À FOURNIRPARLE LABORATOIRE PRESTATAIRE A

: L'EXPLOITANT. ,

 

ystificati roi

 

Justificatifs d'accrédilations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima :

 

+ Numéro d'accréditation
+ Extrait de l'annexe technique surles substances concernées

2. Liste de références en matière d'opératians de prélèvements de substances dangereuses dans les
rejets industriels

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de
choix pour Fexploltantpour ia sélection d'un laboratoire prestataire sont repris dans cetableau :
substance accréditée ou non, at Hmite de quantification qui doent être inférieures ou égales aux
LQ de Fannexe 5.2.
Attestation du prestataire s'engageant

à

respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle
joint)

30.
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f: Une absence d'accréditation poura être acceplée pour certaines subsianees(mbstances très rarement
neoréditées par les laborafones voie fauais). Il s'agl des substances: «Chlorodloanes CI0-C3,
diphénylétherbronés, alkyiphénos et hexachloropentadiencn.

Es



 

ATTESTATION DU PRESTATAIRE"

Je soussigné(e)

Clom, quaité)
Coordonnées de l'entreprise
  

    
(om, forme juridique, capitat social, RCS, siège social et adresse si différente du siège)

   

#_ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour
le mieu aquatique et des documents auxquels à fait référence,

+ m'engage à restituer les résuitats dans un délai de 200 mois après réalisation de chaque
prélèvement ?

+ reconnais les accepteret les appliquer sans réserve.

Le  

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habitée à signer le marché :

Signature :

Cachet dela société :

“signature et qualité du signataire (qui doit être hablité à engager sa société) précédée de la
mention « Bon pour acceptation

* L'attention est attirée sur l'intérêtde disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant
d'engager ia suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des
premières mesures,

Es


